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Présentation du dispositif règlementaire par grand axe du 
PADD

Présentation du zonage et du système d’indice 

Temps d’échange et étapes à venir

Retour sur la concertation



Partie 1
Retour sur la concertation
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Un PLU largement concerté

Octobre-Novembre
Questionnaires diagnostic

5 octobre2021
Réunion publique de 

lancement

Novembre 2021
2 ateliers diagnostics 2 février 2022

Réunion PPA de 
restitution du 

diagnostic

Réunion publique de 
restitution du 

diagnostic

21 mai 2022
Forum PADD

21 septembre 2022
Réunion publique de 
restitution du PADD

5 avril 2023
Réunion PPA de présentation du 

dispositif règlementaire

Réunion publique de présentation 
du dispositif règlementaire

Phase diagnostic Phase PADD Phase règlementaire

3
Réunions PPA

1
Forum PADD

2
Ateliers de 

travail

9 mai 2022
Réunion PPA de 

restitution du PADD

4 
Réunions 
publiques



Partie 2
Présentation du système d’indice 
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La nomenclature par indices

UM1a12

Ce que l’on peut 
construire : 
Vocation 

Les formes urbaines :
Implantation des constructions

Règle de densité : emprise 
au sol et espaces verts 

Hauteur maximum 
au point le plus haut

Une nomenclature proposée pour traduire la diversité des formes urbaines, avec une 
lecture simplifiée des règles :
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1/ Les vocations de zones et destinations autorisées

UM

UR

URs

UAis

Zone urbaine 

mixte fonctionnellement

Zone urbaine 

résidentielle à dominante 

habitat et fonctions 

associées encadrées

Zone urbaine 

résidentielle stricte

Zone urbaine d’activités 

économiques

8 indices➢ Définissent les destinations 
autorisées

AUAis

AUS

N

A

Zone à urbaniser activités 

économiques

Zone à urbaniser à plus 

long terme

Zone naturelle

Zone agricole
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2/ Les indices de forme urbaine
➢ Définissent les règles 

d’implantation par rapport aux 
voies, aux limites séparatives et 
entre les 2 constructions sur un 
même terrain

1
2
3
4
5
6
7
8

Avenue Maurice Jouet, Jules Ferry, pôle gare

Place de la République, sud de la rue Maurice Jouet, marché

Secteur « centre et hameaux anciens » (rue Henri Prou et abords) 

Quartiers pavillonnaires organisés (lotissements)

Quartiers pavillonnaires diffus

Secteur de la Broderie

Quartiers de grandes résidences de collectif

Zones d’activités 

8 indices, une diversité de formes urbaines
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70% d’emprise au sol, 

20% d’espaces verts dont 10% de pleine terre

60% d’emprise au sol, 

15% d’espaces verts de pleine terre

50% d’emprise au sol, 

En UR (ex-UD) : 30% d’espaces verts dont 15% de pleine terre 

En UM (ex-UAd) : 30% d’espaces verts de pleine terre

+35m² d’emprise au sol, 

50% des espaces libres en pleine terre

30% d’emprise au sol, 

45% d’espaces verts de pleine terre

3/ Les indices de densité et d’espaces verts

a

b 

6 indices, du plus dense au moins dense

Centre ville 

Zones d’activités 

Cœur historique et quartiers de 
grandes résidences de collectif

Quartiers pavillonnaires 
organisés (lotissements)

Quartiers pavillonnaires diffus

c

d

e
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4/ Les indices de hauteur

4,5

7

10

12

16

5 indices désignant la hauteur maximale au 
faîtage au point le plus haut

m maximum (R ou R+C)

m maximum (R+C)

m maximum (R+1+C/A)

m maximum (R+2 ou R+2+C/A)

m maximum (R+3 ou R+3+C/A)

Lotissements pavillonnaires homogènes

Quartiers pavillonnaires organisés 

Pavillonnaires diffus et centre ancien

Centre ville, transition avec le pavillonnaire

Cœur de ville, grandes résidences de collectif

et zones d’activités



Partie 3
Présentation du dispositif 
règlementaire par grand axe du PADD
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Un dispositif règlementaire qui vise à traduire les orientations du PADD

Un cadre de vie 
préservé au sein d’un 

territoire au 
développement 
urbain maîtrisé

Un cadre de vie 
conforté par le 

maintien de 
l’attractivité et du 

dynamisme 
territorial

AXE 3

AXE 1

AXE 2

Un cadre de vie 
protégé par un 

engagement pour 
la préservation de 
l’environnement 

clétien

Les Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Le plan de zonage

Le règlement écrit
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Préserver le 
patrimoine bâti et 
paysager

Une OAP et un règlement qui 
visent à préserver les 

spécificités paysagères et 
architecturales du secteur

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire
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Préserver le 
patrimoine bâti et 
paysager

Une OAP et un règlement qui 
visent à préserver les 

spécificités paysagères et 
architecturales du secteur

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire
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Préserver le 
tissu urbain 
pavillonnaire

L’introduction de règles visant à préserver 
l’homogénéité architecturale des quartiers 
pavillonnaires sous forme de lotissements

Extensions autorisées 
uniquement à l’arrière des 
constructions et en RDC

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire

Indice
URs4d4,5
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Préserver le 
tissu urbain 
pavillonnaire

L’introduction de règles visant à 
encadrer l’évolution des 

constructions au sein des 
quartiers pavillonnaires denses

Surélévations limitées à R+C 
et extensions autorisées 

uniquement à l’arrière des 
constructions et en RDC

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire Indice

URs4d7
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Préserver le 
tissu urbain 
pavillonnaire

Un renforcement du dispositif 
règlementaire pour mieux préserver 
les quartier de pavillonnaire diffus

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire

Retraits imposés d’au 
moins une limite séparative 
latérale et depuis la limite 
de fond de parcelle

Baisse de l’emprise au sol maximum autorisée : 

30% au lieu de 40%

Indices
UR5e10
UR6e10

Augmentation de la part de pleine terre minimum imposée : 

45% de l’unité foncière au lieu de 50% des espaces libres
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Accompagnement du renouvellement 
urbain du quartier de l’Avre au sein 

d’une OAP dédiée

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire

Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, en 
renouvellement au 
sein de secteurs 
définis
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Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, en 
renouvellement au 
sein de secteurs 
définis

Offrir un parcours 
résidentiel complet 
sur la commune 

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire

Reprise de l’OAP Gros Caillou issue 
de la dernière modification du PLU
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Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, en 
renouvellement au 
sein de secteurs 
définis

Offrir un parcours 
résidentiel complet 
sur la commune 

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire

Reprise de l’OAP Gros Caillou issue 
de la dernière modification du PLU
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Renforcer l’offre logements en accompagnement la 
construction d’un lotissement de taille limité (moins 

de 20 pavillons) sur le secteur de la Broderie
Une attention particulière portée sur l’insertion 

environnementale du projet

Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, en 
renouvellement au 
sein de secteurs 
définis

Offrir un parcours 
résidentiel complet 
sur la commune 

Axe 1 : Un cadre de vie préservé au sein d’un territoire au développement urbain 
maîtrisé 
PADD                            Dispositif règlementaire
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Axe 2 : Un cadre de vie protégé par un engagement pour la préservation de 
l’environnement

Préserver les 
espaces naturels et 
agricoles du 
territoire

PADD                              Dispositif règlementaire

Des zones agricoles et 
naturelles sanctuarisées au 

sein du PLU

N

A
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Préserver les 
espaces naturels et 
agricoles du 
territoire

Promouvoir un 
développement 
urbain plus durable

Protéger et 
renforcer la nature 
en ville

La rédaction d’une OAP Trame Verte et 
Bleue et Nature en Ville, dont les grands 

objectifs sont les suivants : 

Préservation des réservoirs de biodiversité

Préservation des corridors écologiques sur le 
territoire et notamment sur les secteurs de projet

Favoriser la nature en ville 

Préservation des lisières du massif forestier de 
Bois-d’Arcy

Axe 2 : Un cadre de vie protégé par un engagement pour la préservation de 
l’environnement
PADD                              Dispositif règlementaire
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Préserver les 
espaces naturels et 
agricoles du 
territoire

Promouvoir un 
développement 
urbain plus durable

Protéger et 
renforcer la nature 
en ville

Axe 2 : Un cadre de vie protégé par un engagement pour la préservation de 
l’environnement
PADD                              Dispositif règlementaire
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Promouvoir un 
développement 
urbain plus durable

Imposition d’un pourcentage d’espaces vert de 
pleine terre apprécié à l’échelle de la parcelle

Introduction d’un coefficient de biotope

Axe 2 : Un cadre de vie protégé par un engagement pour la préservation de 
l’environnement
PADD                              Dispositif règlementaire

0 0,2 0,5 0,8 1

Toitures et murs 
végétalisés (10cm)

Espaces verts sur 
dalle (30cm)

Espaces verts sur 
dalle (60cm)

Vraie pleine terreIndice et tissu urbain 
concerné 

Pourcentage minimal 
d’espace de pleine terre

a (centre-bourg dense) 10% (+10% de biotope)

b (zones d’activités) 15%

c (centre-bourg ancien 
et résidences de 
collectif)

En UR : 15% (+15% de 
biotope)
En UM : 30%

d (lotissements 
pavillonnaires denses)

50% des espaces non 
bâtis

e (quartiers 
pavillonnaires diffus 
peu denses)

45%
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Requalifier certains 
espaces publics et 
entrées de ville

Conforter les pôles 
commerciaux de 
proximité existants

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire Une OAP visant à accompagner la requalification des 

abords de la gare accompagnée d’une nouvelle offre en 
logements
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Requalifier certains 
espaces publics et 
entrées de ville

Conforter les pôles 
commerciaux de 
proximité existants

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire Une OAP visant à accompagner la requalification des 

abords de la gare accompagnée d’une nouvelle offre en 
logements
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Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, 
en renouvellement 
au sein de secteurs 
définis

Conforter les pôles 
commerciaux de 
proximité existants

Définition d’une OAP sur le secteur 
« Maurice Jouet » visant à 

accompagner les évolutions de cette 
rue commerçante constitutive du 

centre-bourg

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire
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Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, 
en renouvellement 
au sein de secteurs 
définis

Conforter les pôles 
commerciaux de 
proximité existants

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire

Définition d’une OAP sur le secteur 
« Maurice Jouet » visant à 

accompagner les évolutions de cette 
rue commerçante constitutive du 

centre-bourg
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Permettre une 
évolution maitrisée 
du tissu urbain des 
Clayes-sous-Bois, 
en renouvellement 
au sein de secteurs 
définis

Création d’une OAP dédiée au traitement de 
l’ancien hôtel situé à l’angle de la rue Henri 

Prou et de l’avenue Jean Jaurès

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire



31

Requalification de l’entrée de ville en lien avec la commune 
de Villepreux à travers une OAP « Pointe à l’Ange – Tourne 

Roue » au sein des PLU des Clayes-sous-Bois et de Villepreux

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire

Requalifier certains 
espaces publics et 
entrées de ville
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Conforter 
l’attractivité 
économique des 
Clayes-sous-Bois 

L’intégration des Clayes-sous-Bois 
au sein du pôle économique SQY 

High Tech encadré par la 
réalisation d’une OAP Puits à Loup

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire



33

Conforter 
l’attractivité 
économique des 
Clayes-sous-Bois 

L’intégration des Clayes-sous-Bois 
au sein du pôle économique SQY 

High Tech encadré par la 
réalisation d’une OAP Puits à Loup

Axe 3 : Un cadre de vie conforté par le maintien de l’attractivité et du dynamisme 
territorial 
PADD                              Dispositif règlementaire



Partie 4
Temps d’échange et étapes à venir
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Les étapes à venir

Mars - avril 2023

Finalisation du dossier

Approbation du PLU
fin 2023 / début 2024

PPA et 
Réunion 
publique
5 avril

Juillet-septembre 
2023

Consultation des PPA

Travail sur le dispositif 
règlementaire

Conseil 
municipal

26 juin

Arrêt en conseil 
communautaire

29 juin

Octobre 2023

Enquête publique

fin 2023

Ajustements, finalisation 
du dossier

Rapport du 
commissaire 

enquêteur
Novembre -
décembre 

2023
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